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Procédures administratives et financières



Pro Velo asbl – Institut de Recherche et de Promotion du Vélo Rue de Londres, 15 1050 Ixelles N° d’entreprise : 0449.049.820 N° de TVA : BE0449.049.820 N°ONSS : 362-1187266-41 ALLOCATIONS FAMILIALES 39-106977 Commission paritaire : 329-02 N° d’établissement : Siège social : Maison des Cyclistes, Rue de Londres, 15 à 1050 Ixelles N° 2.148.346.991 Sièges d’exploitation : Maison des Cyclistes de Liège, Place des Guillemins, 2 à 4000 Liège N° 2.148.347.189 Maison des Cyclistes du Brabant Wallon, Place de la gare 2 à 1340 Ottignies N° 2.148.347.288 Maison des Cyclistes de Namur, Place de la Station, 1 à 5000 Namur N° 2.148.347.486 Maison des Cyclistes du Hainaut, Boulevard Charles-Quint 35 à 7000 Mons N° 2.148.347.585
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1



TENUE DE LA COMPTABILITÉ ET GESTION DE CAISSES



1.1



Caisses et facturiers • • •



•



Les caisses et les facturiers sont transmis comptable une fois par mois lors de sa visite mensuelle. Les pièces doivent être conservées et archivées pour 10 ans. De préférence, les pièces du mois précédent qui arrivent en cours de mois suivant doivent être communiqués le plus rapidement possible, surtout aux fins de trimestres car la déclaration de TVA doit prendre en compte ces pièces (max. avant le 15 du mois qui suit la date de la pièce) ex : une facture datée du 31/03 arrivée le 10/04 doit être fournie à la comptabilité avant le 15/04. Les factures fournisseurs sont numérotées par la comptabilité centrale.



1.2



ACHATS : Sortie de caisse et factures fournisseurs (facturier d’entrée)



1.2.1



Achats logistiques : Objectif : réduire les manipulations de liquidités, de préférence grouper les commandes et les achats. De préférence, toujours demander une facture. La référence de Pro Velo est à mentionner sur la facture : Pro Velo asbl – Nom du responsable du projet Rue de Londres, 15 1050 Ixelles N° de TVA : BE0449.049.820 Référence : Code Projet Si avance par un employé de Pro Velo



25-100€ :



Remboursement par banque sur présentation d’une demande de remboursement (modèle fourni Doc B avance) Achat par la MC



0-100€ : • • •



Privilégier le paiement par carte bancaire de Pro Velo Demande au responsable du projet ou MC pour vérification par rapport au budget Pour Bruxelles : Si pas de possibilité de paiement par carte, demander 24h à l’avance à l’accueil, par email, le liquide nécessaire



>100€ : • • •



Demande au responsable du projet ou MC pour vérification par rapport au budget Demande 3 jours à l’avance pour vérification de la trésorerie Paiement par carte ou par banque sur base de la facture



Commande importante: • La commande ne peut se faire que par le responsable de projet en fonction du budget et en coordination avec la direction



1.2.2



Factures de fournisseurs: • • •



Adresse de facturation normalement Rue de Londres, demandez envoi à la MC. Si la facture arrive à Bruxelles, elle est scannée et renvoyée par email au coordinateur pour approbation (téléphonie, loyers, énergie,…) La facture du fournisseur doit être validée (vérification de l’objet, du montant) par le responsable de projet: spécifier ▪ date de réception ▪ Code Département = SERVICE/EDUC/ENTREPRISE/TOUR/COM/RD/GENERAL
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▪ ▪ ▪ ▪ • • • • • • • • •



Code Implantation = RBC/WALLONIE/LIEGE/NAMUR/… Code Projet = Projet sur lequel il faut imputer la dépense Code SF = Source de financement pour justificatif Nom + Signature



Elle est remise à la comptabilité de Bruxelles immédiatement après validation au max tous 15 jours (de préférence en envoyant un scan de la facture) 500 € le paiement se fait par banque à échéance par Bruxelles en mentionnant qu'elle doit être payée par Bruxelles. Les frais de formation sont pris en charge le département GENERAL (FG FORMATION) sauf si celle-ci concerne une formation spécifique à un projet (Ex : R&D) Les factures de contrats d’assurances seront imputées dans les FGD (Frais globaux de département). Les achats de vélos seront d’office, et ce à partir de 2015, pris en immobilisations amortis sur 2 ans et avec récupérations de la TVA à 100%. Les amortissements seront pris en charge dans les FGD. Les frais de leasing des imprimantes seront imputés dans les FDG.
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1.3



VENTES : Entrée de caisse (recettes) et facturation clients



1.3.1



Caisse : •



1.3.2



Facturation :



Voir Procédures Caisse BOB



La facturation est effectuée par la comptabilité centrale sur base d’une note d’envoi établie par les MC et les gestionnaires de projet. Ce sont les responsables qui sont chargés de suivre l’échéance de facturation en fonction de leurs projets. A l’échéance, le responsable établi une note d’envoi type mentionnant : les coordonnées complètes de facturation, le n° de TVA, l’objet de la facturation, les montants à facturer et les codes analytiques s’y référant  voir fichier « codes analytiques 2015 » disponible sur l’intranet. ▪ Code Département = SERVICE/EDUC/ENTREPRISE/TOUR/COM/RD/GENERAL ▪ Code Implantation = RBC/WALLONIE/LIEGE/NAMUR/… ▪ Code Projet = Projet sur lequel il faut imputer la dépense ▪ Code SF = Source de financement pour justificatif Cette note d’envoi est envoyée par email à la comptabilité générale qui rédige la facture et l’envoi. Une copie de la facture établie est renvoyée aux gestionnaires de projets. Lors du paiement, la facture est lettrée en comptabilité. La comptabilité centrale s’occupe du suivi des paiements. Si un paiement n’est pas effectué, la compta prend contact avec le responsable avant d’établir une lettre de rappel.
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1.3.3



Procédure de vente et comptabilisation en vue de la facturation :



Vélo-école – formation à la mécanique : • Cours individuels : ➔ paiement en liquide ou bancontact à l’accueil ➔ délivrance d’un reçu ➔ Si paiement par virement bancaire : référence dans le virement du type de formation, du nom de la personne ex : Formation Méca-Lefevre Vélo-éducation : • Écoles : ➔ ➔ ➔ acquis ➔



Établissement de la note d’envoi Facturation et paiement par banque au comptant sauf précision contraire Si paiement en liquide, versement de l’argent à la caisse centrale, facturation pour si demandé Communication pour le paiement : N° de facture



Tourisme et entreprises : • VTI (vélo-tours guidés individuels) et LS (Location simple): ➔ Paiement en liquide ou par carte : caisse accueil ➔ Établissement d’un reçu (ticket de caisse) ➔ Globalisé sur le mois : VTI (y compris la location de vélo) •



•



•



1.3.4



VTG (vélotours guidés pour groupes) et LG (Location pour groupes) : ➔ Établissement d’un bon de commande signé par le client. Le bon de commande doit comprendre : ➔ Coordonnées complètes du client (nom de la société, nom du responsable ➔ N° de TVA ➔ N° de tél du client ➔ Coordonnées pour la facturation ➔ Adresse de livraison Au moment de l’activité en fonction des modifications, modifiez le bon de commande qui devient la « note d’envoi » ➔ Si paiement en liquide ou par carte, notez sur la note d’envoi « facturez pour acquit » Note d’envoi -> service tourisme ou entreprises pour vérification -> comptabilité pour facturation accompagnée du bon de commande



Vélo-boutique – vente comptoir : • • • •



Cartes et Livres à 6%TVA Cartes et Livres en dépôt Accessoires et pièces détachées Entretien/Main d’œuvre/pièces détachées
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1.4



Application de la TVA : Règle générale: Il y a application de la TVA pour toute livraison de Biens et prestations de Services: c'est-à-dire que sur chaque vente doit être appliquée la TVA. L’ASBL assujettie peut alors récupérer la TVA sur les achats qu'elle a fait pour autant qu'elle reçoive une facture avec le n° de TVA du vendeur et de l'acheteur et qu'elle respecte les % prévus par le code de la TVA (avec toutes les exceptions qui permettent de faire vivre les fiscalistes ;-)). C'est ce principe qui permet que seul l'utilisateur final paie l'impôt (Taxe sur la Valeur Ajoutée : chaque intermédiaire ajoute une plus-value au produit et seul le consommateur la paie). Pro Velo est assujetti partiellement à la TVA pour la location de vélos, les missions d'études et le sponsoring. Dans ces cas, la facturation de Pro Velo doit toujours compter la TVA (règle générale), mais Pro Velo peut aussi récupérer la TVA de ses achats dans ces 3 domaines à 100%. Pour les autres missions de Pro Velo, suivant les règles de la TVA, nous devrions facturer avec TVA, sauf exemption suivant 2 alinéas de l'article 44 §2 du code de la TVA • pour les missions touchant à l'enseignement • pour les visites guidées dans des lieux à patrimoine culturel ou naturel. Article 44 du code de la TVA : § 2. Sont aussi exemptées de la taxe : 4° les prestations de services ayant pour objet l'enseignement scolaire ou universitaire, la formation ou le recyclage professionnel ainsi que les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitement liées, telles que la fourniture de logement, de nourriture, de boissons et de manuels utilisés pour les besoins de l'enseignement dispensé, effectuées par des organismes qui sont reconnus à ces fins par l'autorité compétente, par des établissements qui sont annexés à de tels organismes ou en dépendent; les prestations de services ayant pour objet des leçons données par des enseignants et portant sur l'enseignement scolaire ou universitaire, la formation ou le recyclage professionnel; 7° les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitement liées, fournies par l'exploitant aux visiteurs et relatives à la visite, guidée ou non, de musées, monuments, sites, parcs aménagés, jardins botaniques et zoologiques, lorsque cet exploitant est un organisme qui ne poursuit pas un but lucratif et que les recettes qu'il retire de cette activité exemptée servent exclusivement à en couvrir les frais;
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Cas



Application de la TVA



Formation Prestation de formation dans une école



Pas d'application en vertu de l'art.44 §2 alinéa 4 du code de la TVA



Formation pour une entreprise, asbl, administration



21% de TVA



Formation pour un particulier



Pas d'application de la TVA en vertu de l'art.44 §2 alinéa 4 du code de la TVA



Formation d'enseignant, de futurs enseignants, d'organisation de jeunesse, ...



Pas d'application de la TVA en vertu de l'art.44 §2 alinéa 4 du code de la TVA



Vélo-tours Vélo-tour guidé pour Individu (VTI)



Pas d'application de la TVA en vertu de l'art.44 §2 alinéa 7 du code de la TVA



Vélo-tour pour groupe (VTG)



Pas d'application de la TVA en vertu de l'art.44 §2 alinéa 7 du code de la TVA



Location de vélos Individuel sans tour guidé



21%



Pour groupe sans tour guidé



21%



Individuel avec VTI



Pas d'application de la TVA en vertu de l'art.44 §2 alinéa 7 du code de la TVA



Groupe avec VTG



Pas d'application de la TVA en vertu de l'art.44 §2 alinéa 7 du code de la TVA



Prestations diverses Transport de vélos



21%



Prestations mécaniques



21%



Prestations de repérage, balisage, comptage, d'études 21% Vélo-boutique



1.5



Vente d'accessoires vélos



21%



Vente de livres



6%



Vente de cartes IGN



0%



Vente de cartes autres



6%



Les Inventaires Un inventaire annuel doit être réalisé. En vélo-boutique, compter le nombre de pièces restant en stock. Pour le matériel, vérifier le matériel en fonction de la liste de base de matériel. Il ne faut prendre en que les pièces > à 1€



1.6



Les cautions de location Location de courtes durées (– d’un mois) • Pour la location à l’heure ou à la journée, pas de caution, seule la pièce d’identité compte. • Pour la location de + d’un jour : ➔ En Wallonie, 50€ par vélo ➔ A Bruxelles, 150€ par vélo
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•



Cette caution est enregistrée dans la caisse BOB.



Location longue durée (+ d’un mois) • Sur le contrat de location LT, mettre le n° de compte du client • Enregistrement de la location dans la caisse BOB : ➔ 1 ligne pour le montant de la location ➔ 1 ligne pour le montant de la caution avec un n° de référence : N°année/Lieu/LT/000 ex : 10/NA/LT/015 Encodage en comptabilité dans un compte de classe 4 • Le remboursement se fait via la banque avec le même n° de référence. Attention vérifier si le n° de compte bancaire est toujours valide.



1.7



ECO-CHEQUES Il a été décidé de plus accepter les éco-chèques/écopass pour le moment.



1.8



Codes analytiques La liste des nouveaux codes analytiques sont disponibles sur l’intranet. Si vous avez un doute sur le code à utiliser, veuillez vous référer à votre responsable. Ils sont importants dans la nouvelle procédure de gestion de projets et budgétaires. Aucune facture (ventes/achats) ne sera encodée et payée sans ces codes et sera renvoyée au gestionnaire de projet/personne responsable.
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2



PRESTATAIRES OCCASIONNELS



2.1



Bénévoles / volontaires : •



•



•



2.2



Employé sous SMART • • • • •



2.3



Établissement d'un contrat de volontariat à communiqué aux RH ➔ Si le volontaire est chômeur ou pré-pensionné : demande d'autorisation à l'ONEM (bureau de chômage) (C45B) ➔ Si premier contrat, faire copie carte d'identité avec les coordonnées complètes (adresse) Défraiement forfaitaire pour les prestations à hauteur de 32,71 € par jour avec un maximum de 1308,38 € par an (toutes associations confondues) (2015) Cette indemnité ne peut être cumulée avec un remboursement de transport ou autre puisque le défraiement couvre ces dépenses. Paiement par MC



Uniquement pour les prestations de formation ou tours guidés, ou prestations artistiques (graphisme par ex.) La personne doit s'inscrire chez SMART (signature d'un contrat d'emploi) Établir un contrat SMART pour les prestations effectuées chez Pro Velo à faire signer par le GRH ou coordinateur SMART envoie une facture que Pro Velo paie. (Pro Velo ne paie pas directement la personne) La personne est payée comme employé par SMART fin de mois. Cela sous-entend que la personne peut avoir un contrat d'emploi, ce qui n'est pas le cas par ex. d'un fonctionnaire (par exemple enseignant, policier) à temps plein, un pensionné ou prépensionné, incapacité permanente, … qui ne peuvent signer un contrat d'emploi supplémentaire.



Guides ou prestataires occasionnels Établissement d’une note d’honoraires avec leurs coordonnées complètes. Pour la première fois copie de la carte d'identité (pour remplir déclaration fiscale) La note d'honoraires doit passer par le coordinateur pour vérification des prestations et des montants prévus • Paiement par banque 30 jours calendrier, fin de mois • Paiement par MC • Encodage dans Base de données • Au mois de mars de l'année suivante, envoi d'une fiche fiscale 281.50 reprenant l'ensemble des montants perçus chez Pro Velo si celui-ci dépasse 125€ sur l'année. • Le prestataire doit lui-même déclarer ce montant dans la partie II de sa déclaration fiscale :en prestations occasionnelles. • Attention : Normalement, dès qu'il y a note d'honoraires, la personne est considérée comme indépendant et doit cotiser pour la sécurité sociale pour indépendant. Toutefois si le montant imposable est inférieur à 1250 € annuel, on peut demander à l'INASTI (ONSS pour indépendant) l'exemption de paiement de ces cotisations. Le cumul de plusieurs années de prestations occasionnelles va le rendre de facto indépendant en fonction complémentaire et il devra s'affilier auprès d'un guichet d'entreprise et devra cotiser à l'INASTI. • Ce statut est incompatible avec les chômeurs, fonctionnaires à temps plein ➔ RPI ➔ Chômeurs: ➔ 2 statuts possibles : ➔ bénévoles avec demande d'autorisation et doit cocher les jours de prestations bénévole. ➔ employé sous contrat d'emploi : SMART ou contrat d'emploi avec Pro Velo • • •
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2.4



Pré-pensionné et Pensionné: Ils ne peuvent dépasser les plafonds prévus, sous peine d’être considéré comme indépendant et perdre leur pension.



1) bénéficiaire sans enfant à charge 2) bénéficiaire avec enfant à charge



Pension de retraite ou pension retraite et de survie avant l’âge de la pension 5.937,26 €



Pension de survie exclusive avant 65 ans 13.824,00 €



Pension de retraite à partir de l’âge de la pension Pension de survie à partir de 65 ans 17.149,19 €



8.905,89 €



17.280,00 €



20.859,98 €



Nous vous prions de remettre toutes les notes de d’honoraires et de défraiements au maximum dans le trimestre qui suit la prestation au risque de devoir refuser le remboursement après cette échéance.
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3



NOTE DE FRAIS DE DÉPLACEMENTS ET DE REMBOURSEMENT DE FRAIS On utilise le principe de remboursement si la dépense ne peut être engagée directement par la MC (en mission, opportunité d'achat après concertation avec le coordinateur, par souci d'efficacité) • Utilisation d’un document type demande de remboursement • Les pièces (preuves) sont collées sur le document ou sur une feuille séparée : ticket de caisse, facture au nom de Pro Velo, carte de transport. • Attention : la facture doit être au nom de Pro Velo et non au nom du membre du personnel • Les notes de frais sont établies par nature et donc séparées (déplacements, GSM, autres, …) • Le remboursement se fait par banque par la MC fin de mois si la note de frais est remise le 27 du mois au plus tard après vérification. • Remise des NFR en fin de mois où la dépense a été effectuée, au plus tard dans le trimestre après le mois où la dépense est faite sous peine de non remboursement.



3.1



DOC A Frais de déplacements • •



•



• •



3.2



Les frais de déplacements domicile-lieu de travail sont remboursés via le salaire et est gérée par la GRH car c'est une législation spécifique avec des forfaits particuliers. Frais de déplacements en transport en commun pour mission : ➔ Achat par le membre du personnel : Le billet ou La carte de train (pass) est achetée par le titulaire et se fait rembourser la carte sur présentation d’une note de frais de déplacements, avec la carte collée sur le document ou une feuille séparée (voir plus bas). Lors de l’achat, une photocopie de la carte vide est jointe à la comptabilité de la MC. Lorsque la carte est remplie, elle est renvoyée avec le n° de réf de la pièce (lors de l’achat). Chacun est responsable de son Railpass. Si la carte pleine n'est pas renvoyée, Pro Velo peut demander le remboursement de celle-ci. ➔ Achat par la MC : Si une carte de train (Railpass) est achetée par une MC, celle-ci est remise dans la caisse de la MC après utilisation. Lors de l’achat, une photocopie de la carte vide est jointe à la comptabilité de la MC. Lorsque la carte est remplie, elle est renvoyée avec le n° de réf de la pièce (lors de l’achat). Pour une meilleure gestion des cartes, il faut noter dans un carnet qui possède la carte. Frais de déplacements en voiture pour mission : Une note de frais de déplacements est établie, mentionnant le jour, l’objet de la mission, le lieu départ, le lieu de destination et le nombre de km. Le prix du km remboursé est de 0,3410 € du km (nouveau taux à partir du mois de février 2014). Attention : Pro Velo n'a pas contracté une police d'assurance spécifique « mission ». Le conducteur est responsable de son véhicule. Les éventuels dégâts à son véhicule s’il est en tort, ne seront pas pris en compte. Par contre, les dégâts corporels qu'il aurait subis sont couverts par l'assurance accident de travail. Frais de GSM : uniquement les personnes mobiles peuvent bénéficier de ce défraiement (Direction, communication, chargé de mission pédagogique) sous présentation d’un justificatif des dépenses : voir infra Déplacement vélo pour mission : voir infra entretien des vélos du personnel.



DOC B NOTE DE FRAIS AVANCE • • •



•



Ce document s’utilise pour les remboursements d’avances faites par le personnel (déplacement, GSM, ou autres). Veuillez entrer un document A par type de frais Remplir : 1. Type de frais 2. Nom de la MC concernée 3. Nom, adresse (si personne hors personnel Pro Velo) et n°de compte en banque 4. le Code projet (menu déroulant) (vous trouverez la liste/explication des projets dans la feuille « CODE PROJET » du même classeur). Chaque coordinateur de projet doit savoir sur quel projet imputer les frais, connaître la convention et suivre les dépenses 5. Date /description/ Nombre et tarif /Total 6. Date de remise à la comptabilité et modalité de remboursement Pour faciliter l’utilisation courante, il existe un doc A note de frais avance pour la Région Wallonne
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• • •



3.3



(DOC A NOTE DE FRAIS AVANCE RW) et un doc A note de frais avance pour Bruxelles (DOC A NOTE DE FRAIS AVANCE BXLS) et un document pour ceux qui ne sont pas attachés à une MC, mais travaille de manière transversale. Sur chaque document seul les codes se référant à la région concernée s’y retrouvent. Veuillez ne pas agrafer les factures mais les coller S’il n’y a pas de place pour coller la facture, la coller sur une feuille séparée et agrafer les 2 documents Si le remboursement a été fait veuillez indiquer PAYE sur la facture et la date de paiement



DOC PAIEMENT PRO VELO : Transmission preuve achat effectué avec l'argent de Pro Velo Depuis février 2013, si vous effectuez une dépense avec l’argent de Pro Velo (Bancontact, Visa ou via les caisses), vous remplissez désormais un document de "PAIEMENT Pro Velo" nettement moins contraignante que la note de frais et qui sert à transmettre le justificatif de paiement et à l'encoder correctement dans la comptabilité. Ce document doit être remis à la compta le plus rapidement possible après ladite dépense.



RAPPEL : Nous vous prions de remettre toutes vos notes de frais au maximum dans le trimestre qui suit la dépense au risque de devoir vous refuser le remboursement après cette échéance.



4



AVANTAGES EMPLOYÉS



4.1



Titres-repas • • • •



4.2



Les titres-repas : ceux-ci sont commandés après calcul et paiement des salaires. Ils doivent arriver dans les MC, 10 jours ouvrables après le paiement des salaires. Le montant de 6 € correspond à une part personnelle prélevée sur le salaire de 1,54 € par jour presté et une part patronale de 4,46€, payée par Pro Velo à Edenred, ce qui donne une valeur faciale de 6€. Si l’employé est absent : malade, en congé, en RTT il ne bénéficie pas de titre-repas. Si l’employé est à temps partiel, il reçoit 1 titre par jour presté.



Intervention dans les frais de téléphonie GSM Le CA (21/06/2005) (en italique dans le texte) avait décidé une intervention dans les frais d’utilisation d’un GSM à usage professionnel pour certaines catégories de personnel à savoir celle dont la fonction mobile nécessite l’utilisation d’un GSM (dont la fonction justifie son usage lors de déplacements fréquents et nécessitant d’appeler). Il avait été décidé de proratiser cette intervention à 15 € par mois pour un temps plein pour compenser une utilisation plus intensive certains mois par rapport à des périodes de basse saison. Est considérée comme fonction en déplacement fréquent nécessitant un remboursement GSM : • Chargé(e) de mission pédagogique • Chargé(e) de mission en entreprise • Chargé(e) de location dans les parcs (d’avril à octobre) • Chargé(e) de mission tourisme (d’avril à octobre) • Personnel de direction • Chargé de mission justice Précisions : • Il s’entend bien que l’intervention doit être proratisée au temps de travail des personnes dans la fonction. Si vous travaillez mi-temps et/ou que vous restez l’autre mi-temps au bureau, Pro Velo intervient pour 7,5 €. • Si vous travaillez dans un parc une fois sur la saison, on ne peut pas parler d’utilisation fréquente
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•



et donc l’intervention ne peut se faire qu’en frais réels dans ce cas-ci. Le remboursement ne peut se faire que si vous ne déduisez pas par ailleurs vos frais de GSM ou dépassez avec le remboursement le montant total de vos dépenses, car vous utilisez votre GSM également à des fins privées et une proportion de communication privée doit subsister. ex : indépendant en fonction complémentaire, indemnités reçues par ailleurs, ou vous avez une facture de 15€ et vous demandez un remboursement de 15 €, cela voudrait dire que vous n’avez pas utilisé votre GSM à des fins privées ce que réfute l’administration fiscale. Dans ces cas, il y a clairement un avantage en nature taxable et nous devrions appliquer un précompte sur les 15 € (imaginez un peu les répercussions !) et des cotisations de sécurité sociale.



Le principe de remboursement : Le remboursement se fera en fin du mois de la réception de la note de frais. Plusieurs mois peuvent être regroupés sur une note de frais, avec un maximum de 3 mois. Les justificatifs de l’année précédente devront être introduits avant le 10 janvier. • Pour les abonnements privés, le montant de 15 € (pour autant que le montant mensuel payé dépasse les 15 €) sera remboursé sur présentation d’une note de frais (modèle habituel) accompagné de la facture de l’opérateur. • Pour les cartes Pré-paid, le montant de 15 € (pour autant que le montant mensuel payé dépasse les 15 €) sera remboursé sur présentation d’une note de frais (modèle habituel) accompagné de la preuve de la recharge (carte – ou ticket distributeur automatique de billet). Il n’y a pas d’intervention dans les frais d’achat du matériel, dans les téléchargements, dans les numéros spéciaux, appels internationaux et depuis l’étranger.



4.3



Remboursement des déplacements domicile-lieu de travail •



• •



Le remboursement des frais domicile-lieu de travail se fait via le traitement (salaire) mensuel et sera repris dans votre fiche fiscale. Vous devez donc avertir le service GRH de Pro Velo de toute modification dans vos trajets. En aucun cas, les frais sont remboursés par une MC. Dans le cas des abonnements SNCB, le montant de l'abonnement est directement facturé à Pro Velo. Vous ne devez plus avancer l'argent et bien entendu, il n'y a donc plus de remboursement via le salaire. Le lieu de travail est défini comme étant votre lieu d'affectation c'est-à-dire la MC à laquelle vous êtes attachés conformément à votre contrat d'emploi. Le montant du remboursement apparaîtra sur votre fiche fiscale 281-10 qui vous permettra de remplir votre déclaration d'impôts.



1. Chemin de fer (SNCB) : pas de distance minimum domicile-lieu de travail L'intervention correspond, quelle que soit la distance minimum parcourue, à 75% du prix de l'abonnement, donc en fonction du nombre de kilomètres parcourus. Le kilométrage est mentionné sur la carte-train. Pour les abonnements, une convention de tiers payant a été signée avec la SNCB et permet une intervention à 100% du prix de l'abonnement.. (procédure voir GRH) 2. Autre moyen de transport public (bus, tram, métro) : distance minimum de 3 km Si le prix du transport est fixe, quelle que soit la distance parcourue avec toutefois un minimum de 3 km entre le domicile et le lieu de travail, l'intervention est fixée forfaitairement à 71,8 % du prix effectivement payé par le travailleur, sans toutefois excéder l'intervention de l'employeur dans le prix de la carte-train pour une distance de 7 km (soit 30,00 EUR depuis le 01.02.2009). Remarque - Utilisation de plusieurs transports en commun avec un ou plusieurs titres de transport. Lorsque le travailleur combine plusieurs transports en commun publics, la prise en charge est limitée à l'intervention de l'employeur dans le prix de la carte-train lorsque le titre de transport est unique pour tous les moyens de transport utilisés. Par contre, lorsqu'un titre de transport est délivré par moyen de transport, il convient de calculer séparément l'intervention patronale pour chaque moyen de transport et d'additionner les montants obtenus. 3 - Véhicule privé : distance minimum de 3 km Lorsque le travailleur utilise un véhicule privé lui appartenant ou non (covoiturage), l'intervention de
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l'employeur, pour une distance minimum de 3 km entre le domicile et le lieu de travail, correspond à 60 % du coût de la carte-train suivant la distance parcourue. L'intervention s'effectue seulement pour les jours de présence au travail (1/21ème à déduire de l’intervention mensuelle par jour non presté). 4. Indemnité-vélo : pas de distance minimum L'intervention est de 0,22 EUR par km aux employés qui effectuent leurs déplacements du domicile au lieu de travail à l’aide d’une bicyclette (depuis le 01.01.2011). Le paiement de cette indemnité se fera sur base d’une déclaration signée par l’employé et mentionnant le nombre de jours concernés et le nombre de kilomètres parcourus. Le montant de 0,22 EUR évolue concomitamment au montant maximum exonéré fixé par le CIR 1992.



4.4



Remboursement des déplacements en voiture (privée) pour mission Mission ? Une mission est définie comme un travail effectué pour (à la demande de) l’ASBL en dehors des lieux d'implantation de Pro Velo. Cambio versus voiture personnelle Au sein de Pro Velo, quand il est impossible de se déplacer à pied, en transport en commun ou à vélo, l’utilisation d'un véhicule Cambio est privilégiée à la voiture personnelle. Néanmoins, la cellule financière a décidé, depuis février 2013, de limiter son utilisation professionnelle aux personnes qui utilisent au minimum 10 fois par an une voiture Cambio dans le cadre de missions. Si vous entrez dans cette catégorie, vous pouvez demander à Emmanuel d'établir une carte Cambio professionnelle ([email protected]). Sachez que vous pouvez associer à un même compte client votre abonnement privé et professionnel. Il vous suffira de demander un numéro de client personnel que vous utiliserez pour vos déplacements privés. Vous disposerez donc d'une seule carte avec deux numéros de client et deux factures différentes : une professionnelle qui arrivera directement chez Pro Velo et l’autre privée qui sera envoyée à votre domicile. Si vous avez exceptionnellement besoin d'une voiture pour un déplacement professionnel, utilisez Cambio via votre abonnement personnel (notez bien en commentaire : missions Pro Velo) ou votre véhicule personnel (remboursement via notes de frais de déplacements). Si vous n’avez ni abonnement Cambio, ni voiture personnelle et que vous devez absolument vous déplacer en voiture pour Pro Velo, contactez la compta ([email protected]). Il y a toujours une solution ! Remboursement en cas d'utilisation de votre voiture personnelle ou de votre abonnement privé Cambio Une note de frais de déplacements est établie, mentionnant le jour, l’objet de la mission, le trajet et le nombre de km (voir DOC A Note de frais de déplacement Bruxelles/Wallonie/Transversal). Le prix du km remboursé est de 0,3412 € du km (nouveau tarif à partir de juillet 2015). Dégâts matériels ? • De façon générale, il n'existe pas d'assurance « omnium mission » chez Pro Velo. Donc, si vous faites un accident de voiture, vos dégâts corporels sont couverts par l'assurance accident du travail, mais les frais de voiture sont à charge de votre assurance. Pour les véloéducateurs (qui utilisent régulièrement leur véhicule personnel) Pro Velo a souscrit une assurance omnium pour les déplacements des employés réalisés dans le cadre de leurs missions professionnelles. Concrètement? Tous les vélo-éducateurs ont le droit de souscrire à cette assurance en sachant bien entendu qu'elle a un coût pour Pro Velo et surtout que la formule Cambio avec les nouveaux tarifs business reste une alternative moins chère pour ceux qui ont des stations Cambio pas trop loin de chez eux. Donc, toutes les personnes intéressées envoient à la comptabilité ([email protected]) leur nom et le numéro de plaque du véhicule à assurer. Il se chargera de transmettre une liste complète à Ethias. •



Dans ce cadre-là seulement, si vous faites un accident de voiture, les frais de voiture peuvent être pris en charge par l'assurance omnium. Cette assurance est un complément à votre assurance personnelle, vous devez donc avoir une autre assurance par ailleurs ! Vos dégâts corporels sont par ailleurs couverts par
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l'assurance accident du travail. La limite d'indemnisation est fixée à 12.500€ (une franchise existe néanmoins). Pro Velo paie par voiture une prime fixée à 2,25€/100km (avec 50€ minimum) qui couvre les dégâts matériels occasionnés au véhicule (pas le vol, ni l'incendie). En fin d'année, une régularisation a lieu sur base du fichier comptable d'indemnisation des km. En gros, pour chaque véhicule enregistré, Pro Velo aura payé à l'avance 50 €, ce qui correspond à 2222 km parcourus. En fin d'année, Pro Velo transmettra à Ethias l'ensemble des km que Pro Velo a indemnisé au cours de l'année pour les bénéficiaires de l'assurance. Si le nombre de km dépasse le nombre de bénéficiaires multiplié par 2222 km alors on paiera le dépassement à 2,25€ / 100km. En cas d'accident, vous devez remplir un constat que vous enverrez à votre assurance personnelle et à Pro Velo. De son côté, Pro Velo enverra également un dossier d'indemnisation auprès d'Ethias avec le constat d'accident ainsi que l'aval du supérieur hiérarchique quant au déplacement professionnel ainsi que la déclaration d'un témoin de l'accident (déclaration sur l'honneur d'un collègue, d'un témoin de l'accident ou déclaration de la police). En résumé, vous devez en cas d'accident: ✔ Remplir un constat d'accident à envoyer à votre assurance personnelle et à Pro Velo ✔ Envoyer une attestation de mission professionnelle à Pro Velo ✔ Envoyer la déclaration d'un témoin de l'accident à Pro Velo ✔ Pro Velo envoie l'ensemble des documents à Ethias Attention Dans le cas où vous partez de chez vous pour une mission et êtes remboursé pour les trajets domicile-lieu de travail, vous ne pouvez être payé 2 fois pour un trajet identique. Vous devez donc déduire de votre note de frais, le montant perçu dans le cadre de votre remboursement domicile-lieu de travail. Pour connaître le montant, adressez-vous au GRH. Pour la vélo-éducation, une note spécifique existe et peut-être obtenue au GRH



4.5



Déplacement à vélo pour mission • Utilisation d'un vélo de service de Pro Velo. Si un vélo appartenant à Pro Velo est mis à votre disposition, vous devez l'utiliser en «bon père de famille». l'entretien de celui-ci est prix entièrement en charge par l'association. Si vous vous faites voler votre vélo: 1. en dehors du service, vous êtes responsable du vol (NB le trajet domicile-travail n'est pas compris dans le service). 2. pendant le service, vous êtes responsable si vous n'avez pas attaché le vélo conformément - c'est-à-dire le vélo doit être attaché à un point fixe avec un cadenas recommandé par Pro Velo. Autrement dit, en dehors des cas repris ci-dessus, l’ASBL ne vous réclamera pas de remboursement s'il appartient à Pro Velo. Dans tous les cas, une déclaration de vol doit être faite à la police. • Utilisation de votre vélo personnel dans le cadre de mission confiée par Pro Velo. Si vous vous faites voler votre vélo: • en dehors du service, vous êtes responsable du vol (NB le trajet domicile-travail n'est pas compris dans le service). • pendant le service, vous êtes responsable si vous n'avez pas attaché le vélo conformément -c'està-dire. le vélo doit être attaché à un point fixe avec un cadenas recommandé par Pro Velo. Autrement dit, l’ASBL vous remboursera le vélo s'il vous appartient. Dans tous les cas, une déclaration de vol doit être faite à la police. Entretien annuel Afin de vous dédommager de l'utilisation de votre vélo personnel, un entretien annuel est pris en charge par Pro Velo moyennant certaines conditions : • Utilisation fréquente de votre vélo personnel pour mission : + de 1 x par semaine • Remplir un planning pour l’entretien (voir avec l’atelier le plus proche)
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• • • •



1 vélo par personne 1 fois par an Juste un entretien normal et pas de réhabilitation de vélo, soit l'équivalent de 4h de travail Effectuer les réparations pendant les périodes creuses (hiver)



Participation aux frais de pièce Afin que les personnes qui utilisent leur vélo personnel pour les déplacements lors de mission ne prennent pas en charge tous les frais liés à l’usure de leur vélo, une intervention forfaitaire annuelle dans les pièces de rechange sera d’application : • •



100 euros pour les personnes qui utilisent quotidiennement leur vélo personnel pour des missions Pro Velo 50 euros pour les personnes qui utilisent leur vélo personnel fréquemment pour des missions Pro Velo



Les chefs de cellule en concertation avec la direction sont chargés d’évaluer dans quelle catégorie s’insère le personnel travaillant sous leur responsabilité.
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4.6



Tarifs préférentiels : Politique de prix achat Personnel Pro Velo (y compris cercle familial vivant sous le même toit) Articles boutique



- 30 % du prix public



Pièces détachées



- 30 % du prix public Max 300 € par an /employé



Entretien



- 30 % du prix public



Réparations



- 30 % du prix public



Vélo neuf



Prix fournisseur + 21% TVA Max 1 vélo tous les 2 ans/employé



Vélo d'occasion



Prix établi + TVA



Tours guidés



Gratuit uniquement pour le membre du personnel



Location de vélos



- 30 % du prix public



Vélo de service



Gratuit dans le cadre des missions et activités de Pro Velo



Tout ceci est convenu pour être juste, ne pas mettre en difficulté nos projets, soutenir les déplacements à vélo, donner certains avantages aux employés, ... et en considérant aussi que nous sommes 60 employés et qu'on ne peut plus se permettre ce qu'on veut.



5



QUI PEUT ENGAGER L’ASSOCIATION? QUOI



PREPARATION



VALIDATION



SIGNATURE



1



Documents référés aux statuts (par exemple acte notarié, emprunts hypothécaires, document de la banque...)



CD



CA



Deux administrateurs dont le président



2



Nouveaux contrats (sponsoring, conventions, projets, ...) > 25.000 €



CD (avec CoGé)



CA



CD



3



Nouveaux contrats (sponsoring, conventions, projets, …) 5.000 € < 25.000 €



CD, Cogé ou Coordinateurs



CD



CD / Coordinateur (“pour directeur”)



4



Nouveaux contrats (sponsoring, conventions, projets, …) < 5.000 €



CD, Cogé ou Coordinateurs



CD / Coordinateur (“pour CD / Coordinateur directeur”)



5



Reconduction contrats (sponsoring, conventions, projets, …) > 25.000 €



CD (avec CoGé)



CD



CD



6



Reconduction contrats (sponsoring, conventions, projets, …) 5.000 < 25.000 €



CD, Cogé ou Coordinateurs



CD



CD / Coordinateur (“pour directeur”)



7



Reconduction contrats (sponsoring, conventions, projets, …) < 5.000 €



Coordinateurs et/ou Chargé(e)s de mission



CD / Coordinateur / Chargé(e) de mission (“pour CD / Coordinateur directeur”)
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6



8



Bons de commande / paiement lié au budget > 500€



CD / Coordinateur



DAF



CD / Coordinateur (“pour directeur”)



9



Bons de commande / paiement lié au budget 100€ > 500€



Chargé(e) de mission



Coordinateur



Coordinateur



10



Dépenses non-liés au budget > 250 €



Cogé ou Coordinateurs



CD dont toujours DAF



CD dont toujours DAF



11



Dépenses non-liés au budget < 250 €



Chargé(e) de mission



Coordinateur



Coordinateur



12



Contrats du personnel (fonction de direction)



CA & CD



CA



Président



13



Contrats du personnel (fonction autre que direction)



CD & responsable GRH



CD



CD



14



Contrats bénévoles



Resp. GRH / coordinateur



Coordinateur / resp. GRH



Coordinateur / resp. GRH



TIMESHEET : ENCODAGE QUOTIDIEN DES HEURES PRESTÉES ET NOMS DES PROJETS Nous sommes tous obligés d'encoder nos heures de travail dans l'outil créé à cet effet, à savoir Timesheet et ce quotidiennement. Il s’agit d’une obligation légale mais également envers les organismes qui nous subventionnent (codes projets à préciser). Cela permet de coller plus fidèlement au travail réellement effectué. Cet encodage systématique permet d'éviter les erreurs auprès de PARTENA (congés non mentionnés, calcul des chèques-repas, etc). Il est important et nécessaire d'encoder vos prestations au jour le jour dans votre timesheet. Chaque mois, lors de l'encodage des prestations de Timesheet vers PARTENA, les RH vérifient que votre Timesheet est complétée correctement. Un encodage correct signifie qu’en regard de CHAQUE jour de votre horaire de travail, figurent : • soit des heures de travail jusqu'au jour de l'encodage ; • soit une justification de l'absence au travail, à savoir un code ou une note dans la zone hors-projet pour l'ensemble du mois. L'encodage de la paie se fait vers le 20 du mois, il n'est plus possible à partir de ce moment d'encoder vos codes d'absence. La date de clôture vous est donnée dans le Pro Velo Equipe. Cette note établit une procédure pour faciliter les décisions et être transparentes vis-à-vis de tous. En cas d'encodage incomplet sur un ou plusieurs jours, voici ce qui se passe : • jusqu'à une semaine oubliée --> un mail de rappel vers vous • Plus d'une semaine non encodée / mail de rappel resté sans suites --> mail vers vous ainsi qu'à votre responsable direct Chaque jour de l’année doit également contenir le nom des projets sur lesquels vous avez travaillés. Certains remplissent les projets à l’avance mais oublient ensuite d’encoder les heures de prestation pour ces projets. Inversement, certains encodent des heures sans leur attribuer de noms de projets. Cela rend l’exploitation des statistiques difficile. Veillez donc chacun à ce que sous chaque jour de l’année, figurent le nombre d’heures et le/les noms de projets adéquats.
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